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Région Poitou-Charentes. 

Respect du DOE et du DCR aux points nodaux en juin 2004 

(source DIREN Poitou-Charentes et SDAGE, traitement ORE) 

 

Aux points nodaux définis par les SDAGE, plusieurs cours d’eau ont franchi le DOE plusieurs jours dans le 
mois (Débit d’Objectif d’Etiage : valeur moyenne mensuelle au dessus de laquelle sont assurés la 
coexistence de tous les usages et le bon fonctionnement du milieu aquatique). Toutefois, en moyenne 
mensuelle, seuls la Sèvre Niortaise à la Tiffardière et l’Argenton au Moulin Bernard sont inférieurs au DOE.  
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Région Poitou-Charentes. 

Respect du DOE et du DCR aux points nodaux en juill et 2004 

(source DIREN Poitou-Charentes et SDAGE, traitement ORE) 

 

Hormis sur les bassins Dronne et Vienne (hors Clain), les points nodaux ne respectent pas le DOE en 
moyenne mensuelle ou en sont très proches (Charente à Vindelle, Touvre à Foulpougne, Seugne à La 
Lijardière). La Charente à St Savinien respecte le DOE, mais il est à noter que cette station est influencée 
par la marée (cf étude PGE Charente). 

Le DCR est franchi sur 5 points nodaux : 
Point Nodal Franchissement du DCR 

Le Clain [Pont Saint-Cyprien] 8 jours 

La Charente [La Côte de Vindelle] 3 jours 

Le Né [Salles d'Angles Les Perceptiers] 3 jours 

La Seudre [Saint-André-de-Lidon] 3 jours 

L'Argenton [Moulin Bernard] 1 jours 
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Région Poitou-Charentes. 

Respect du DOE et du DCR aux points nodaux en août 2004 

(source DIREN Poitou-Charentes et SDAGE, traitement ORE) 
 
 

6 points nodaux n’ont pas respecté le DOE en moyenne mensuelle, et le Clain au Pont Saint Cyprien en est 
proche. Cependant, le Clain au Pont St Cyprien n’a pas franchi le DCR et a respecté le DOE en moyenne 
mensuelle, contrairement au mois de juillet. 
 
Comme au mois de juillet, 5 points nodaux ont franchi le DCR : on retrouve la Charente à la Côte de 
Vindelle, le Né et la Seudre et s’ajoutent la Boutonne et la Charente (St Savinien). 
 

Station Franchissement du DCR 

Le Né [Salles d'Angles Les Perceptiers] 10 jours 

La Seudre [Saint-André-de-Lidon] 6 jours 

La Charente [La Côte de Vindelle] 2 jours 

La Boutonne [Moulin de Châtre] 2 jours 

La Charente [St Savinien] 1 jours 
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Région Poitou-Charentes. 

Respect du DOE et du DCR aux points nodaux en septe mbre 2004 

(source DIREN Poitou-Charentes et SDAGE, traitement ORE) 

 
 
 
En septembre, 8 points nodaux n’ont pas respecté le DOE en moyenne mensuelle et 4 points nodaux ont 
passé le DCR. Ce franchissement est rencontré sur la Sèvre Niortaise à la Tiffardière pour la première fois 
de l’étiage. A noter l’accentuation sur le Né et la Boutonne (passage du DCR de respectivement 10 jours en 
août à 22 en septembre, et 2 jours à 18) : 
 

Station Franchissement du DCR 

Le Né [Salles d'Angles Les Perceptiers] 22 jours 

L’Argenton (Moulin Bernard) 1 jours 

La Sèvre Niortaise (La Tiffardière) 9 jours 

La Boutonne [Moulin de Châtre] 18 jours 
 
 

 


